
Présentation 

générale

Le collège privé Samuel Vincent est l’un des

services de l’Association Samuel Vincent dont le

siège social est situé au 27 rue de Saint-Gilles à

Nîmes.

Le collège aujourd’hui

4 niveaux de la 6ème à la 3ème

Deux dispositifs ULIS 

Avec la loi de 2005, pour l'égalité des droits et

des chances, la participation et la citoyenneté

des personnes handicapées, le collège Samuel

Vincent s’engage :

• Dans la voie de l’école inclusive

• Dans la scolarisation des élèves à besoins

particuliers

• Dans la mise en œuvre d’un projet

personnalisé.

75 élèves en situation de handicap et 

bénéficiant d’un Projet Personnalisé de 

Scolarisation (MDPH) sont accueillis

L’élève

Pour compenser
▪

• Les troubles du neurodéveloppement

• Les troubles des apprentissages

• Le trouble du langage oral/écrit

• La fragilité psychologique 

• La situation de handicap moteur ou sensoriel

• Des pathologies diverses

Pour améliorer

• La gestion des émotions

• Les habiletés sociales

• Les codes sociaux

Le collège offre
•

• Des aménagements spécifiques

• Un rythme adapté

• Une équipe stable, engagée et qualifiée

• Un environnement bienveillant

• Un projet individualisé 

L’organisation

du Collège

Caractéristiques

▪ Une réunion Parents-Professeurs par
trimestre avec l’élève

▪ Les élèves restent toujours dans la
même classe

▪ Les classes sont à effectifs réduits

▪ 2 AESH par classe et par dispositif

▪ Un travail avec l’ensemble des
partenaires accompagnant l’élève

L’Orientation

Un projet construit ensemble

▪ Engagé dès la classe de 4ème

▪ Associant l’élève, sa famille et les

partenaires

▪ Se construisant à partir des stages en

entreprises, en lycée professionnel et/ou en

établissement spécialisé

▪ Régulièrement évalué



Les personnels

10 enseignants et 12 AESH collectives 
1 référent vie scolaire
Services administratif et comptabilité
L’Association Samuel Vincent dispose de
deux psychologues et d’un médecin.

L’équipe

S’engage dans la réussite des élèves et le
dialogue avec les familles

Participe à toutes les réunions
Innove dans la mise en place

d’aménagements pédagogiques
Se forme régulièrement

Comment intégrer le collège 

Samuel Vincent ?

▪ Rencontre avec le Principal
▪ Dépôt d’un dossier de demande

d’admission jusqu’à mi-avril
▪ Commission d’admission en mai
▪ Résultat donné aux familles au début

du mois de juin
▪ Inscription et 1ère rencontre avec

l’équipe au mois de juin

Les diplômes préparés

▪ ASSR 1 et 2
▪ Certificat de Formation Générale (CFG) 
▪ Diplôme National du Brevet (DNB)

Et après le collège ?

Selon le projet :
▪ Poursuite en lycée Général et

Technologique ou Professionnel
▪ Poursuite en Apprentissage
▪ Poursuite en MFR
▪ Admission en établissements du

Médico-social

Les partenaires
Éducation Nationale
Conseil Départemental du Gard
SESSAD
Dispositif Médico-Social
Services hospitaliers

Associations Unies en Services, en Ingénierie et en Ressources, pour l’Intervention Sociale
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